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Le SCOT en quelques 

mots…

4



Pourquoi un nouveau SCOT ?
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Un SCOT approuvé en 2015

- Une adaptation nécessaire du SCOT en vigueur pour tenir compte :

 D’un nouveau périmètre (13 communes supplémentaires)

 De nouveaux objectifs dont ceux de protection de l’environnement et de consommation

d’espace

Une procédure d’élaboration du nouveau SCOT lancée fin 2018



Le territoire du SCOT du Pays de Saint Brieuc
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Un SCOT, c’est quoi ?
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- Un document de « planification » qui fixe les orientations générales
du développement du territoire du Pays de Saint Brieuc et de
l’organisation de l’espace pour les 20 années à venir

- Un outil de cohérence des politiques publiques locales en matière
d’aménagement (PLU, PLUi, PLH, PDU, PCAET…)

- … qui doit intégrer différents impératifs liés aux enjeux actuels :
sobriété foncière, protection de la biodiversité, protection des espaces naturels et agricoles,
protection des paysages, protection des ressources naturelles (eau..), réduction de la
consommation foncière, réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), adaptation
aux effets du changement climatique

- … dans l’objectif d’organiser les conditions d’un territoire sobre,
durable et attractif



Les étapes d’élaboration du SCOT
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2019-2020

2021

2022-2023



Les étapes d’élaboration du SCOT
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2024

Fin 2024 – début 2025



Les actions de concertation 

menées depuis le lancement 

de la démarche
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Les actions de concertation en phase Lancement - Diagnostic  

Décembre 2018 / mai 2021
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• 2 ateliers territoriaux à destination des

élus et des services : échanges autour

des projets et des visions d’avenir du

territoire – septembre 2019

• 5 ateliers thématiques à destination des

élus et des services : échanges autour

des 1ers éléments du diagnostic –

novembre 2019

• 2 réunions publiques : présentation de

la démarche, et échanges et débat

autour des visions du territoire –

décembre 2019



Les actions de concertation en phase Lancement - Diagnostic  

Décembre 2018 / mai 2021
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• 1 enquête en ligne sur les modes de

vie – février/octobre 2020 (700 retours)

• Création d’une vidéo pédagogique

sur les enjeux du SCOT publiée sur

le site internet du Syndicat Mixte – mai

2021

• 1 réunion publique en visio-

conférence : présentation des

éléments-clés du diagnostic – mai

2021



Les actions de concertation en phase Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD)

Janvier 2021 /mai 2022
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• 2 réunions de restitution des enjeux « Du diagnostic au

projet du SCOT » à destination des élus : janvier et février

2021

• 2 sessions d’ateliers thématiques en visio-conférence :

co-construction du PADD – mai 2021

• 1 conférence des maires, adjoints à l’urbanisme et

services : partage et échanges autour des orientations

générales du projet de PADD en cours d’écriture – octobre

2021

• 1 réunion publique de présentation du PADD – mars 2022

• Lancement d’une concertation particulière avec les 2

Conseils de développement : juin et septembre 2022

• Lancement de l’exposition itinérante SCOT – juin 2022



Les actions de concertation en phase Document 

d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

Mars 2022/novembre 2023
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• 1 séminaire de lancement de la phase d’écriture du

DOO à destination des élus et des services– mars 2022

• 4 ateliers d’écriture thématiques à destination des

élus et des services sur le DOO – avril/mai/juin 2022

• 1 conférence des maires, des Adjoints à l’urbanisme

et des services : présentation et d’échanges autour de

la 1ère version du DOO – janvier 2023

• 1 soirée « conférence-débat » thématique sur la

transformation du commerce et sur l’évolution des

modes de vie à destination des élus et des services –

février 2023

• 2 réunions publiques sur le projet de DOO au travers

des 4 fonctions du quotidien : habiter, se déplacer,

consommer et travailler – mai et juin 2023

• Poursuite de la concertation avec les Conseils de

Développement – octobre 2022/octobre 2023



Les actions de concertation en phase Document 

d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

Mars 2022/novembre 2023
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• Concertation particulière avec des associations et des

collectifs de protection de la nature et de

l’environnement – novembre 2022/novembre 2023

• 1 rencontre avec les acteurs de l’aménagement – juin

2023

• 1 rencontre avec les acteurs du commerce – juin 2023

• 1 atelier pédagogique à destination des Maires, des

Adjoints à l’urbanisme, des Vice-Présidents des EPCI et

des services de présentation des principales dispositions

du DOO et d’illustration de leur traduction dans les

documents d’urbanisme – septembre 2023

• 1 réunion publique consacrée au bilan de la

concertation – novembre 2023



Les actions de concertation engagées tout au long de la 

démarche
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• 4 lettres du SCOT (au lancement puis à chaque phase -

tirage à 2 000 ex)

• Les newsletters (19) – 2 700 contacts

• Les actualités publiées sur le site internet du Syndicat

Mixte (30)

• L’exposition pédagogique : juin 2022 – novembre 2023 (2

jeux en circulation - 29 sites au total)

• La mise à disposition d’un dossier de concertation aux

sièges des 2 EPCI et du Syndicat Mixte

• La mise à disposition d’un registre de concertation aux

sièges des 2 EPCI et du Syndicat Mixte



Les actions de concertation engagées tout au long de la 

démarche
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• La mise à disposition d’une adresse-mail

dédiée : scot@pays-de-saintbrieuc.org

• La publication d’informations sur les

réseaux sociaux du Syndicat Mixte (Twitter et

Linkedin)

• La publication d’informations via les sites

internet et les réseaux sociaux des

communes et EPCI

• La publication de tableaux de bord de suivi

et d’observation territoriale

• L’accompagnement des communes et des

EPCI par les services du Syndicat Mixte
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Table-ronde avec des représentants des

Conseils de Développement de Saint-Brieuc

Armor Agglomération et Lamballe Terre et Mer

Focus sur la concertation 
associant la société civile 



Les principales observations

recueillies et les réponses

apportées par le projet de

SCOT
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Le bilan de la concertation
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Le bilan de la concertation
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Le bilan de la concertation
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Le bilan de la concertation
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o

• Le projet de SCOT valorise les zones de contact des espaces
agricoles avec les espaces urbains, en favorisant notamment
l’aménagement d’espaces d’agriculture de proximité, vivrière et
récréative (jardins ouvriers, jardins potagers, maraîchage,
vergers).

• Il favorise la création d’espaces de proximité qui valorisent la
nature en ville et les usages, en particulier les jardins nourriciers

o

• Le SCOT n’est pas habilité à agir sur les modes de production 
agricole



Le bilan de la concertation
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• Le projet de SCOT donne la priorité du

développement des fonctions économiques

dans les centralités par l’accueil des

commerces, des services et des nouveaux

modes de travailler (espaces de co-working)

• Il fixe des objectifs de sobriété foncière pour

les parcs d’activités pour qui le

renouvellement urbain est une priorité





Le bilan de la concertation
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Le bilan de la concertation
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Le bilan de la concertation
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Le bilan de la concertation
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Le bilan de la concertation
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Le bilan de la concertation
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o

• Le Comité de suivi et d'évaluation, mis en place par le Syndicat Mixte, a validé une trentaine
d'indicateurs de suivi. Ces indicateurs ont permis de récolter et de traiter les données au travers
de plusieurs tableaux de bord. Un premier rapport complet a été validé en mai 2021.

o

• Des réunions « Interscot » ont été organisées afin de partager les réflexions et les expériences
entre territoires. Plus localement, les SCOT limitrophes, sont amenés à rendre un avis sur le
SCOT du Pays de Saint-Brieuc.

o

• Le délai réglementaire de mise en comptabilité est de 3 ans, à compter de l’entrée en vigueur 
du SCoT



Le bilan de la concertation
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Le bilan de la concertation
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Le bilan de la concertation
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Conclusion de 
Mme Nathalie BEAUVY, 
Vice-Présidente en charge du SCOT




